
O P I C C I P O
OFFICE DE LA PROPRIéTé INTELLECTUELLE DU CANADA CANADIAN INTELLECTUAL PROPERTY OFFICE

1992
1993

< V ,

2 '

î/3- L -£’:v.
•v. Canadaï "T*" Industrie Canada Industry Canada

Lt»



INDUSTRY CANADA/INDUSTRIE CANADA

109086

CIPO ANN REP 1992-93 C.1
Canada. Industrie Canada. (1
Annual report (Canadian Inte

DATE DUE - DATE DE RETOUR

3 1 MARS 1997
trm 2004 ,

IC 1551 (9/951



Rapport Annuel
1992-1993

Office de la propriété
intellectuelle du Canada

Organisme de services spéciaux
relevant d’industrie Canada

Bibliothèque de TOPIC
Industrie Canada

Æ't I 0 1996
CIP0 Library

Industry' Canada



Ce papier contient un minimum de 50% de fibres recyclées
dont 10% de fibres recyclées après consommation.

© Ministre des Approvisionnements et Services Canada 1994

ISBN 0-662-60232-3
N° de catalogue RG 41-1993
Industrie Canada n° 10927 B 94-01



R A P P O R T A N N U E L 1 9 9 2 - 1 9 9 3

Table des Matières

INTRODUCTION i

MESSAGE DU DIRECTEUR GÉNÉRAL iii

FAITS SAILLANTS DE L’ANNÉE v

Chapitre 1 LES AFFAIRES DE L’OFFICE DE LA
PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE DU CANADA
Mission
Mandat
Statut d’organisme de services spéciaux
Structure du Ministère

1
1
1
2

INFORMATION DU PUBLIC ET ACCÈSChapitre 2 3

ACTIVITÉS OPÉRATIONNELLES
Volume des produits et services . . . .
Sommaire financier

Chapitre 3
5
6

SYSTÈMES D’INFORMATION
TECHSOURCE - Brevets
INTREPID - Marques de commerce

Chapitre 4
9
10

FAITS NOUVEAUX DANS LA LÉGISLATION
Examen des lois régissant la propriété intellectuelle
Modifications aux règlements relatifs à la propriété intellectuelle

Chapitre 5
11
12

ACTIVITÉS INTERNATIONALES
Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce (GATT)
Accord de libre-échange nord-américain (ALENA)
Organisation mondiale de la propriété intellectuelle (OMPI) . . ,

Chapitre 6
13
13
13

GESTION INTÉGRÉE
Réformes financières et administratives du gouvernement
Rendement et gestion financière
Structure organisationnelle
Responsabilisation
Installations

Chapitre 7
15
15
16
17
17

Annexes
21Structure organisationnelle de TOPIC

Stratégies de planification
Renseignements statistiques

A
25B
27C

35INDEX DES SUJETS



*

«

*

%



R A P P O R T A N N U E L 1 9 9 2 - 1 9 9 3

Introduction

L’Office de la propriété intellectuelle du
Canada, organe central du régime canadien de
la propriété intellectuelle (PI) est responsable
de la gestion du programme de la propriété
intellectuelle d’industrie Canada. Au quotidien,
en tant qu’organisme de services spéciaux
(OSS), TOPIC fonctionne indépendamment du
reste du Ministère.

L’OPIC a la responsabilité de faire en sorte que
les processus d’approbation, de rejet ou
d’enregistrement des droits de propriété
intellectuelle encouragent le recours à la
propriété intellectuelle, tout en facilitant la
divulgation rapide des renseignements. Les
tâches de TOPIC consistent à établir des
principes, des politiques et des procédures qui
permettront à ses clients de bénéficier de la
protection de la propriété intellectuelle. Activité
tout aussi importante, TOPIC favorise
l’exploitation de la technologie propre à la PI
afin d’aider les Canadiens à obtenir des
renseignements qui leur permettront d’être plus
concurrentiels sur le marché national et
international. Enfin, TOPIC maintient un lien
étroit entre le développement économique et la
propriété intellectuelle et veille à ce que les
Canadiens profitent des avantages du régime de
la propriété intellectuelle.

La mission de TOPIC consiste à accélérer le
développement économique du Canada en
favorisant l’utilisation du régime de la propriété
intellectuelle et l’exploitation des
renseignements. L’OPIC offre une vaste
gamme de produits et de services aux
intervenants dans le domaine de la propriété
intellectuelle ainsi qu’au grand public et défend
les intérêts du gouvernement fédéral en la
matière, tant au Canada qu’à l’étranger.
L’OPIC contribue de façon importante à la
prospérité et à la croissance économique du
Canada en gérant et en exploitant les cinq
produits suivants : brevets, marques de
commerce, droits d’auteur, dessins industriels et
topographies de circuits intégrés.

L’OPIC a trois groupes distincts de clients : les
créateurs de la propriété intellectuelle, dans le
présent et dans l’avenir; les utilisateurs de la
propriété intellectuelle, soit les innovateurs qui
profitent du potentiel économique de la
propriété intellectuelle; et les agents qui
facilitent l’acquisition des droits de propriété
intellectuelle.

i
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Message du Directeur général

L’Office de la propriété intellectuelle du
Canada peut être fier de ses nombreuses
réalisations en 1992-1993. En effet, TOPIC a
amorcé la transition vers une nouvelle
organisation et un nouveau fonctionnement en
tant qu’organisme de services spéciaux. Cette
transition revêt une grande importance, non
seulement parce qu’elle permettra à TOPIC de
fonctionner suivant une formule s’apparentant
beaucoup plus à celle d’une entreprise privée,
mais aussi parce que les OSS, comme
l’imagine le gouvernement fédéral, sont
expressément conçus en vue d’offrir un service
de la meilleure qualité possible aux Canadiens.

resteront essentiels au succès de TOPIC.
Notre culture organisationnelle a subi de
nombreux changements au cours de Tannée,
qui ont obligé les employés de TOPIC à
s’adapter continuellement à de nouvelles
situations et à relever des défis encore plus
grands.

Au premier plan de ces changements,
mentionnons la nouvelle association de TOPIC
avec Industrie Canada. Bien que survenue après
la fin de l’exercice 1992-1993, la
réorganisation des services et des institutions
du gouvernement offre à TOPIC la possibilité
de coordonner ses programmes
d’administration de la propriété intellectuelle,
de diffusion de l’information et de
sensibilisation et d’éducation avec d’autres
programmes et services gouvernementaux à
l’intention des entreprises canadiennes. Je suis
convaincu que l’association de TOPIC avec
Industrie Canada viendra confirmer
l’importance de la propriété intellectuelle en ce
qui concerne le succès économique du Canada
et qu’elle sera le fondement qui permettra de
relever avec succès les nombreux défis qui
nous attendent et de saisir les occasions qui
nous seront offertes.

La création de TOSS est le moyen qui nous
permettra d’atteindre notre principal objectif -
la prestation de services efficaces et efficients à
nos clients. L’établissement de TOSS rendra
TOPIC davantage responsable auprès de ses
clients pour les résultats obtenus et demeurera
une initiative à laquelle nous nous intéresserons
au cours de 1993-1994.

Comme la section suivante sur les «Faits
saillants de Tannée» du présent rapport le
souligne, la transformation organisationnelle de
TOPIC n’est que Tune des nombreuses
initiatives entreprises par TOPIC au cours de
1992-1993. Les réalisations de TOPIC, au
cours du dernier exercice, couvrent une vaste
gamme d’activités allant de la participation au
renouvellement et à la modernisation de la
législation à l’établissement de nouveaux
moyens qui nous permettront d’établir une
collaboration plus étroite avec nos clients à
l’égard de diverses questions d’intérêt mutuel.
Notre succès est attribuable à la volonté de nos
clients et de nos partenaires, tant à l’intérieur
qu’à l’extérieur du gouvernement, de contribuer
à l’amélioration des services liés à la propriété
intellectuelle au Canada.

L’OPIC a pour objectif de continuer d’exploiter
ses produits et services en améliorant et en
élargissant constamment ses opérations. Que ce
soit au chapitre de l’harmonisation des lois de
la propriété intellectuelle et de l’administration
à cet égard ou au chapitre de l’automatisation
de nos produits et de nos procédures, notre
objectif consiste à améliorer les services en
matière de propriété intellectuelle à l’intention
du Canada et des Canadiens.

Notre succès est aussi incontestablement
attribuable au travail et au dévouement des
employés de TOPIC. Leurs efforts sont et

Le Directeur général
Office de la propriété intellectuelle du Canada
Mart Leesti

iii
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Faits saillants de l’année

La direction et les employés de TOPIC ont
plusieurs réalisations à leur actif en cette
première année de réorientation vers des
activités plus commerciales. Voici les
principaux faits saillants de l’année :

• Consultation accme auprès des clients grâce
à la création d’un comité des opérations,
composé de la haute direction de TOPIC et
d’une délégation de clients, principalement
du milieu juridique, et désignée surtout par
l’Institut canadien des brevets et marques.
Le comité a tenu des réunions régulières
pendant Tannée de transition afin de
discuter des questions administratives dans
le but d’améliorer le service aux clients;

Développements législatifs

• Un projet de loi omnibus modifiant les cinq
lois de la PI (soit les brevets, marques de
commerce, droits d’auteur, dessins
industriels et topographies de circuits
intégrés) a été déposé au Sénat le
8 décembre 1992, ayant pour objet de
simplifier l’administration des lois et
d’éclaircir les procédures en vertu de ces
lois;

• Étabbssement d’un partenariat avec le
secteur privé pour commercialiser les
produits de TOPIC, tels que les bases de
données et le savoir-faire. Il sera ainsi
possible de poursuivre l’exploitation des
produits et services;

• Mise en oeuvre de la phase II du projet
d’automatisation des marques de commerce
INTREPID en février 1993, ce qui
permettra d’offrir un service de classe
mondiale.

• Le système d’octroi de licences obbgatoires
à l’égard des aliments et des médicaments a
été abrogé lorsque la Loi d’actualisation du
droit de la propriété intellectuelle ( C-91)
est entrée en vigueur, le 15 février 1993;

Responsabilisation• La Loi modifiant la Loi sur le droit
d’auteur (C-88) a été déposée le
18 juin 1992 afin d’actualiser la
définition du terme «oeuvre musicale» et
d’établir une réglementation dans le
domaine de la télécommunication.

• Mise en oeuvre des autorisations financière
et administrative déléguées par le ministre et
le sous-ministre, en juin 1992, afin de
donner aux gestionnaires la marge de
manoeuvre voulue dans la prise de décisions
et de risques qui va de pair avec les
responsabilités opérationnelles.Amélioration du service au public

• Annonce, le 19 juin 1992, de la sélection
d’IBM Canada limitée comme entrepreneur
principal pour le projet d’automatisation
TECHSOURCE. Ce projet
d’immobilisations permettra de moderniser
la Direction des brevets et d’exploiter les
systèmes nationaux et internationaux;

Ressources humaines

• Communications accrues entre les employés
de TOPIC, grâce à des séances
d’information sur les sujets d’actualité qui
concernent TOSS, les budgets de
fonctionnement, la délégation de pouvoirs et
TECHSOURCE, ainsi qu’à la reprise de la
pubücation d’un bulletin d’information
mensuel.

v
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Responsabilité accrue

• Obtention de l’approbation de principe pour
le fonds renouvelable. Ainsi, TOPIC ne
dépendra plus autant des crédits du Trésor,
sa responsabilité organisationnelle et
fonctionnelle sera renforcée et sa situation
financière sera reflétée plus fidèlement
puisque les recettes ne sont pas
nécessairement reçues au moment où les
dépenses sont faites.

Plusieurs de ces réalisations appartiennent à la
phase initiale d’un plan à plus long terme.

v i
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1 Les affaires de l’Office
de la propriété intellectuelle du Canada

Mission Mandat

La mission et le mandat de TOPIC vont de la
fourniture de produits et services précis, en
passant par la participation à l’élaboration de
lois et de règlements dans le domaine de la
propriété intellectuelle, jusqu’à la promotion
des responsabilités et des intérêts nationaux et
internationaux du gouvernement en ce qui
concerne la propriété intellectuelle.

Le mandat, en vertu duquel TOPIC exécute sa
mission, découle des pouvoirs qui lui ont été
délégués par la loi et d’autres documents de
délégation que TOPIC administre. Les autres
pouvoirs qui lui sont confiés de temps à autre
comprennent l’administration de divers accords
internationaux relatifs à la propriété
intellectuelle.

Pour être efficace, TOPIC doit se comporter
comme une entreprise et agir équitablement et
dans l’intérêt du public. Il doit aussi être
capable d’intervenir de façon stratégique, pour
que la délivrance d’un droit de propriété
exclusif débouche sur des connaissances utiles
que les particuliers, les entreprises et les
industries pourront exploiter pour améliorer
leurs résultats économiques.

Statut d’organisme de services spéciaux

La mise sur pied d’un organisme de services
spéciaux pour administrer les divers volets du
régime canadien de la propriété intellectuelle
répondait au désir exprimé par TOPIC et le
gouvernement fédéral, à savoir accroître les
avantages de la propriété intellectuelle pour le
Canada. L’exercice 1992-1993 a été la
première année de transition pour TOPIC dont
le fonctionnement a pris une orientation
commerciale.

La mission de TOPIC consiste à accélérer le
développement économique du pays en :

favorisant l’utilisation du régime de la
propriété intellectuelle et l’exploitation des
renseignements la concernant;

L’établissement d’un OSS encourage :

la rentabilité et l’orientation plus
commerciale dans la prestation de
services;

encourageant l’invention, l’innovation et la
création au Canada;

administrant les divers volets du régime de
la propriété intellectuelle du Canada
(brevets, marques de commerce, dessins
industriels, droits d’auteur et topographies
de circuits intégrés);

la déléguation de responsabilités
opérationnelles à divers niveaux de
l’organisation;

l’amélioration du service à la clientèle, la
consultation des clients et la surveillance de
la qualité du service;défendant les intérêts internationaux du

Canada en matière de propriété
intellectuelle. l’utilisation plus efficace de l’information

technique;

une gestion efficace des ressources;

l’innovation et l’initiative sur le marché;

Les affaires de l’Office de la propriété intellectuelle du Canada 1
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et Sciences Canada. À la suite de l’élection
d’un nouveau gouvernement, au mois d’octobre
1993, le nom du ministère est devenu Industrie
Canada. Dorénavant, TOPIC relève directement
du sous-ministre, Industrie Canada.

• l’accent mis sur la gestion efficace du
personnel, y compris le soutien à la
formation et au perfectionnement.

Structure du Ministère
L’OPIC s’occupe d’accorder ou d’enregistrer
de façon équitable des droits exclusifs en
matière de propriété intellectuelle au Canada et
fait en sorte que l’information acquise en
échange de ces droits soit accessible au public,
ce qui favorise l’exploitation des techniques
innovatrices à l’échelle internationale.

Étant une sous-activité du ministère de la
Consommation et des Affaires commerciales
Canada, TOPIC relève du sous-ministre adjoint.
La réorganisation du gouvernement, en juin
1993, a fusionné les activités du ministère et
celles d’industrie, Sciences et Technologie
Canada, d’investissements Canada et une partie
des activités du ministère des Communications,
fusionnement qui a donné naissance à Industrie

La présente stmcture de TOPIC est exposée au
tableau 1.

Tableau 1 : Structure organisationnelle de TOPIC*

Ministre de l’Industrie

I
Sous-ministre de l'Industrie

Directeur général de la propriété
intellectuelle, Commissaire aux
brevets, Registraire des marques

de commerce

Directeur exécutif de la
propriété intellectuelle

Commission des
oppositions des

marques de commerce
Commission d’appel

des brevetsDirection des
marques de
commerce

Direction du droit
d’auteur et des

dessins industriels
Direction

des brevets

Direction de
l’information et de
l’exploitation de la

technologie

Direction des
systèmes

informatisés

Direction
des ressources

humaines

Direction de la
recherche

opérationnelle

Direction des
finances et de

l'administration

*Structure organisationnelle - octobre 1993. Pour toute information additionelle voir l’annexe A qui décrit le rôle et les responsabilités des diverses
directions de TOPIC.

2 Les affaires de l’Office de la propriété intellectuelle du Canada
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2 Information du public et accès

La mission de l’Office de la propriété
intellectuelle du Canada consiste à «accélérer le
développement économique du Canada en
favorisant l’utilisation du régime de la propriété
intellectuelle (PI) et l’exploitation des
renseignements la concernant». En 1992-1993,
TOPIC a participé à une vaste gamme
d’activités de diffusion de renseignements et de
sensibilisation à la propriété intellectuelle.

données des marques de commerce INTREPID.
Les chercheurs peuvent obtenir de l’aide pour
consulter les dossiers sur la propriété
intellectuelle du Canada et autres.

En vertu du Programme d’exploitation de
l’information en matière de brevet, des
recherches techniques sur les brevets canadiens
et étrangers sont effectuées pour les organismes
intermédiaires. Ainsi, le public, les petites
entreprises, les fabricants et les chercheurs
désirant obtenir ce service sont renvoyés à un
organisme intermédiaire accrédité.

La Gazette du Bureau des brevets, publiée
chaque semaine, fournit des renseignements sur
les brevets délivrés et sur les demandes de
brevet mises à la disposition du pubüc. Toutes
les demandes déposées en vertu de la Loi
modifiant la Loi sur les brevets (c.-à-d. après le
1er octobre 1989) sont versées au dossier public
18 mois après la date de priorité ou, si aucune
antériorité n’est revendiquée, après la date de
dépôt de la demande au Canada, ou plus tôt à
la demande ou avec l’autorisation du
demandeur. Par ailleurs, le Journal des
marques de commerce fournit chaque semaine
des renseignements sur les demandes
approuvées, afin de permettre aux personnes
intéressées de s’opposer à l’enregistrement
d’une marque de commerce si elles jugent que
celle-ci peut nuire à leurs propres droits. Les
deux publications mentionnées sont envoyées
aux archives du gouvernement fédéral et à
d’autres abonnés partout au Canada.

Les Canadiens sont informés, par l’entremise
du Programme d’éducation du public, des
divers systèmes canadiens de la propriété
intellectuelle ainsi que des systèmes étrangers
qu’ils peuvent utiliser. En outre, TOPIC publie
une série de brochures et de fiches
d’information qui décrivent les lois relatives à
la PI qu’il administre, et les services qu’il offre.
Pour faciliter la distribution de ses publications,
mener le Programme d’éducation du public à
bonne fin et diffuser l’information technique
contenue dans les brevets, TOPIC utilise son
réseau d’organismes intermédiaires. Ce réseau
inclut des organismes de recherche provinciaux,
des centres d’innovations, des universités, des
instituts de recherche fédéraux et provinciaux
ainsi que des bureaux du ministère de
l’Industrie dans tout le Canada. En 1992-1993,
le nombre d’intermédiaires est passé de 68 à
73. De plus, les trois conseillers de la propriété
intellectuelle se trouvant respectivement à
Montréal, Toronto et Vancouver ont fourni aide
et conseils aux clients qui cherchaient des
renseignements dans les régions du Québec, de
l’Ontario et du Pacifique.

L’OPIC a des salles de recherche pour les
brevets, les marques de commerce, les dessins
industriels et les topographies de circuits
intégrés. Les dossiers des brevets contiennent
des renseignements techniques de pointe
provenant du monde entier. On incite le public
à faire lui-même des recherches dans les
documents disponibles à la salle de recherche
des brevets, les champs de recherche sur des
sujets particuliers étant fournis sur demande. À
la salle de recherche sur les marques de
commerce, des outils informatisés ont été mis à
l’essai pour faire des recherches dans la base de

Information du public et accès 3
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3 Activités opérationnelles

L’OPIC doit examiner, accorder ou encore
enregistrer ou rejeter des demandes de brevet,
de marque de commerce, de droit d’auteur, de
dessin industriel et de topographie de circuit
intégré.

Pour 1993-1994, TOPIC propose de nouveaux
indicateurs de rendement qui permettront de
déterminer la meilleure façon de servir tous ses
clients et la meilleure façon de procéder pour
ce faire. A l’heure actuelle, les clients sondent
leurs membres afin de déterminer la qualité des
services offerts et leurs exigences à ce chapitre.Actuellement, TOPIC passe en revue ses

normes de service afin de les adapter aux
besoins des clients et de rendre ses services le
plus accessibles possible.

Les indicateurs de rendement, énumérés ci-
dessous, donnent un aperçu des produits et
services fournis pendant Tannée. L’annexe C
contient d’autres renseignements statistiques sur
les activités de TOPIC.

Volume des produits et services*

1991-1992 1992-1993 Différence
%

BREVETS
Demandes reçues
Cessions traitées
- subventions traitées

Droits de maintien traités
Recherches de renseignements techniques traitées
Demandes de renseignements traitées **

26 423 26 865 + 1,6

16 248
20 805

17 247
60 318

1 334
34 624

+ 6,1
+ 289,9

1 319 + 1,1
26 096 + 32,6

MARQUES DE COMMERCE
Demandes reçues
Cessions traitées
- enregistrements traités

Demandes de renseignements traitées**

23 418 24 280 + 3,6

14 087
14 347

14 093
19 098 + 33,1

DROITS D’AUTEUR
Demandes reçues
Cessions traitées
- enregistrements traités

Demandes de renseignements traitées**

8 675 9 512 + 9,6

8 135
17 251

8 921
17 957

+ 9,6
+ 0,4

DESSINS INDUSTRIELS
Demandes reçues
Cessions traitées
- enregistrements traités

Demandes de renseignements traitées**

2 361 2 210 - 6,4

2 089
5 766

2 114
5 896

+ 1,1
+ 2,2

* La Loi sur les topographies de circuits intégrés et son règlement d’application ont été adoptés le 1" mai 1993. Par conséquent,
aucune demande d’enregistrement n’a été présentée sous son régime.

** Inclut les demandes de renseignements traitées conjointement par les produits et la Direction de l’information et de
l’exploitation de la technologie.

Activités opérationnelles 5



R A P P O R T A N N U E L 1 9 9 2 - 1 9 9 3

Sommaire financier Voici un résumé des résultats financiers
récents :

Avec des ressources totales (rentrées de fonds)
de 46,7 millions de dollars et des dépenses
directes de 32,0 millions de dollars, un
excédent net de 14,7 millions de dollars par
rapport aux coûts de fonctionnement de TOPIC
a été porté au crédit du Trésor. L’OPIC obtient
actuellement son financement des crédits
annuels approuvés par le Parlement. Ceci
exclut les services reçus sans Irais provenant
d’autres ministères gouvernementaux et/ou
fournis gratuitement par ces derniers, la
dépréciation des biens, etc.

hausse de 19 pour cent dans les recettes
(rentrées de fonds)

coûts élevés de la mise en oeuvre d’un
projet d’immobilisations (TECHSOURCE)

Résultats financiers
du Programme

En millions de $
35

Recettes

ÊÊDépenses directes *

Excédent des recettes
sur les dépenses directes

600 En milliers de $30

25 500

20 400

15 300

10 200

5

0 0

§t g
<# B

8
8
I
/

* Les dépenses directes comprennent les coûts de main-d’œuvre directe (y compris les avantages
sociaux); les coûts de fonctionnement direct comme les frais de déplacement, les services
professionnels, etc.; les coûts des matières directes et les acquisitions d’immobilisations.

6 Activités opérationnelles
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Recettes (rentrées de fonds) par produit

1991-1992 1992-1993 Différence Proportion en
% 1992-1993%

28 587 536 $ 32 874 642 $Brevets + 15,0 70,4

Marques de
commerce 12 920 138 12 742 318 - 1,4 27,3

Droits d’auteur 483 102 478 756 - 0,9 1,0

592 010 583 760Dessins industriels - 1,4 1,3

Topographies de
circuits intégrés

42 582 786 $ 46 679 476 $Total + 9,6 100,0

Les brevets (70,4 pour cent) et les marques de
commerce (27,3 pour cent) ont été les
principales sources de recettes. L’augmentation
nette de celles-ci est surtout attribuable aux
droits de maintien des brevets qui ont généré
six millions de dollars en 1992-1993, soit une

augmentation nette de 4,3 millions de dollars
par rapport à 1991-1992. L’OPIC prévoit un
objectif constant au chapitre des recettes, à
moins que des ressources additionnelles ne
soient fournies pour traiter la charge de travail.

Recettes par produit 1992-1993

Brevets 32 874 642 $

© , D.l. , T.C.I. 1 062 516 $

. Dessins industriels (D.l)
583 760 $

Marques de commerce
12 742 318 $

Recettes totales 46 679 476 $ Droits d'auteur ©
478 756 $

Note : La Loi sur les topographies de circuits intégrés, qui a reçu la sanction
royale le 27 juin 1990, est entrée en vigueur le 1er mai 1993.

Activités opérationnelles 7
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Dépenses directes par produit

1991-1992 * 1992-1993 * Différence Proportion en
% 1992-1993%

19 280 266 $ 23 950 227 $Brevets ** + 24,2 74,8

6 501 791 6 991 516 + 7,5 21,8Marques de commerce

Droits d’auteur *** 608 722 485 480 - 20,2 1,5

Dessins industriels 481 209 546 670 + 13,6 1,7

Topographies de circuits
intégrés

64 175 + 100,0 0,2
****

26 871 988 $ 32 038 068 $ + 19,2 100,0Total

* Les données ont été modifiées pour refléter un réajustement des frais généraux aux
divers produits.
Comprend le projet d’immobilisations en vue de l’automatisation des brevets
TECHSOURCE. Des dépenses importantes ont été engagées pour la mise au point du
système TECHSOURCE, en particulier la phase centrale qui a nécessité des déboursés
additionnelles de 4,6 millions de dollars totalisant 7,5 millions de dollars en 1992-1993
par rapport à 1991-1992.
Les dépenses englobent les honoraires d’avocats pour les droits d’auteur.
Les dépenses ont été engagées au cours du quatrième trimestre de 1992-1993 pour mettre au
point le traitement des demandes d'enregistrement des topographies de circuits intégrés. La Loi
sur les topographies de circuits intégrés,qui a reçu la sanction royale le 27 juin 1990, est
entrée en vigueur au cours du premier trimestre de 1993-1994.

**

***

Dépenses directes par produit 1992-1993
Brevets, a l'exclusion de TECHSOURCE

16 454 208
Brevets, y compris TECHSOURCE

23 950 227 $

© , DI.,T.C.I.
1 096 325 $

Marques de commerce
6 991 516 $

Marques de commerce
6 991 516 $

TECHSOURCE
7 496 019 $

© Droits d'auteur 485 480 $

Dépenses
totales

32 038 068 $ topographies de circuits
intégrés (T.C.I.)

64175 $Dessins industriels (D.l.)
546 670 $

8 Activités opérationnelles
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4 Systèmes d’information

Pour pouvoir tirer parti des débouchés
internationaux, TOPIC doit se concentrer sur
l’automatisation et l’organisation de la propriété
intellectuelle du Canada. L’automatisation est
l’élément principal de l’organisation et de la
diffusion de l’information technologique qui
permettra d’accélérer le transfert de la
technologie au Canada. Elle est aussi nécessaire
au développement et à la commercialisation de
nouveaux produits ainsi qu’à l’établissement de
liens entre les systèmes d’information du
Canada à l’échelle internationale. Pour profiter
des débouchés et accroître la compétitivité
internationale, TOPIC a mis en oeuvre des
initiatives telles que l’automatisation des
brevets, grâce à TECHSOURCE, et celle des
marques de commerce avec le système
INTREPID. Grâce à ces initiatives, la façon de
fonctionner par rapport aux brevets et aux
marques de commerce sera transformée,
l’accent étant mis sur l’accès et la circulation
de l’information par voie électronique et la
diminution des systèmes sur support papier.

mise à l’essai d’un système fonctionnel
représentatif ont débuté en 1992-1993 avant la
mise en oeuvre complète. Le point tournant du
projet d’automatisation des opérations de
TOPIC en matière de brevet, a été la signature
du contrat de 49 millions de dollars avec IBM
Canada limitée, le 19 juin 1992, cette société
devenant l’entrepreneur principal du projet.

Après un processus de sélection rigoureux et un
essai préalable, IBM a été choisie pour établir
un système clé en main comprenant
équipement, logiciels, intégration des systèmes,
gestion des installations, conversion des
dossiers antérieurs et un programme complet de
formation. Parmi les entrepreneurs secondaires
d’IBM, il y a STS Canada Ltd. pour la
conversion des dossiers antérieurs, Coopers &
Lybrand pour la réorganisation des ressources
humaines, Infodata Systems Inc. pour le sous-
système de recherche INQUIRE/Text et enfin
le groupe CGI Inc., pour le développement des
applications. Le contrat avec IBM prévoit la
mise en oeuvre complète du système
TECHSOURCE au cours des trois prochaines
années, système qui doit être mis en place au
plus tard le 31 mars 1996.

Détails des dépenses du projet
d’immobilisations de TOPIC

Une fois le contrat signé, TOPIC a, en 1992-
1993, concentré ses efforts sur l’élaboration du
système en prévision de la mise en oeuvre du
système à petite échelle. Les besoins des
utilisateurs ont été confirmés, des représentants
de ceux-ci nommés et une équipe de transition
créée pour collaborer avec l’entrepreneur
principal à la conversion de ces besoins en
procédures informatiques. Toute la
fonctionnalité nécessaire pour le système de
prise d’images TECHSOURCE doit être mise
au point pour le système à petite échelle.
Environ dix pour cent du personnel participera
à cette phase et plus particulièrement, à la
période de mise à l’essai du système prévue en
1993-1994. Si l’essai est concluant, le système
sera complètement mis en place à l’interne en

(e n milliers
de dollars) .

Seuil des
dépenses

Dépenses
prévues en
1993-1994

Dépenses
pour les
années à31/3/1993

20 661 41 858TECHSOURCE
- Brevets

76 606 14 087

3 450 619 8 286INTREPID
- Marques de

commerce

12 355

TECHSOURCE - Brevets

En 1990-1991, le Bureau canadien des brevets
a obtenu l’approbation définitive du projet
TECHSOURCE, au coût estimatif total de
76,6 millions de dollars. L’installation et la

Systèmes d’ information 9
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Dans son plan informatique à long terme
entrepris à l’automne de 1986, la Direction des
marques de commerce a fixé des exigences
précises pour le projet d’automatisation et
choisi l’acronyme INTREPID {Integrated
Trade-mark Electronic Processing of
Information and Designs) pour le désigner. Le
projet INTREPID a pour objectif d’améliorer le
service au public, possiblement d’accroître les
recettes réalisées par TOPIC, ainsi que de
maintenir les ressources de la Direction des
marques de commerce, ce qui permettrait
d’éviter les coûts considérables qui devraient
être engagés pour faire face à l’accroissement
de la charge de travail.

1994-1995, et sera accessible aux utilisateurs
de l’extérieur en 1995-1996.

Pour guider les travaux de la Direction des
systèmes informatisés, de laquelle relève le
projet TECHSOURCE, plusieurs comités ont
continué de lui fournir une orientation et des
conseils tout au long de 1992-1993. L’un de
ces comités, soit le Comité consultatif de
l’automatisation des brevets, comprend cinq
membres provenant de l’Institut canadien des
brevets et marques. Le Comité joue un rôle
précieux en ce sens qu’il fait connaître le point
de vue des agents des brevets en pratique
privée ou dans l’industrie et il deviendra encore
plus important lorsque le secteur privé aura
accès au système au cours de la phase finale du
projet.

Parce qu’INTREPID est un projet d’envergure
complexe, il a été divisé en trois grandes
phases, ce qui le rend plus facile à gérer. La
phase I, qui consiste à automatiser les étapes
principales du processus de traitement des
demandes en cours, a été menée à bien en
septembre 1989. La phase II, en cours
d’élaboration, vise à achever l’automatisation
du processus, à automatiser le processus relatif
aux données enregistrées et l’ajout de nouvelles
fonctions, notamment l’accès simultané et en
direct au texte et aux dessins des marques de
commerce. La phase DI consistera à mettre en
oeuvre une solution pour un système de dépôt
électronique et de représentation de documents.
La phase IH devrait commencer en 1995-1996.

INTREPID - Marques de commerce

La Direction des marques de commerce
s’efforce toujours de trouver la solution
informatique la plus efficace et la plus pratique
pour offrir des services de classe mondiale, en
temps opportun, aussi bien aux Canadiens
qu’aux clients étrangers.

10 Systèmes d’information
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5 Faits nouveaux dans la législation

En 1992-1993, le Parlement a été très actif et
ses travaux ont touché un grand nombre de lois
cadres dans le domaine de la propriété
intellectuelle qui régissent les aspects
stratégiques et opérationnels du régime de la
propriété intellectuelle. Plusieurs modifications
ont aussi été apportées aux règlements
administrés par TOPIC.

La Loi de 1992 modifiant la Loi sur les brevets
(C-91) a été déposée à la Chambre des
communes le 23 juin 1992, et adoptée le
4 février 1993. Tous ses articles sont entrés en
vigueur le 15 février 1993, à l’exception de
l’article 55.1 qui a pris effet le 12 mars 1993.
Grâce à cette loi, on éliminait notamment le
régime de licences obligatoires pour les brevets
relatifs à des aliments et à des médicaments.

Examen des lois régissant la propriété
intellectuelle

La Loi de mise en oeuvre de l’Accord de
libre-échange nord-américain (C-115) a été
déposée le 25 février 1993 et a reçu la sanction
royale au cours du premier trimestre de 1993-
1994. Lorsqu’elle entrera en vigueur, cette loi
modifiera la Loi sur le droit d’auteur, la Loi
sur les dessins industriels, la Loi sur les brevets
et la Loi sur les marques de commerce.

La Loi d’actualisation du droit de la propriété
intellectuelle (S-17) a été déposée au Sénat le
8 décembre 1992. Cette loi modifie chacune
des cinq grandes lois régissant la propriété
intellectuelle dans le but d’en simplifier
l’administration et de clarifier les procédures
prises en application de ces lois. Les
principales modifications portent sur les usagers
inscrits des marques de commerce ainsi que sur
la priorité interne donnée aux demandes de
brevets et aux dépôts de micro-otganismes
brevetés. Les articles de la loi relatifs aux droits
d’auteur, aux dessins industriels, aux
topographies de circuits intégrés et aux
marques de commerce sont entrés en vigueur
au cours du premier trimestre de 1993-1994.

Par ailleurs, la Loi sur les topographies de
circuits intégrés, adoptée le 27 juin 1990,
entrera en vigueur au cours du premier
trimestre de 1993-1994. Elle a pour objet de
définir une nouvelle catégorie de propriété
intellectuelle, dans ce sens qu’elle protège les
schémas tridimensionnels des circuits
électroniques utilisés dans les puces
semi-conductrices. La protection conférée par
cette loi s’étendra à d’autres pays, ce qui
permettra aux Canadiens d’obtenir une .
protection dans ces pays.La Loi modifiant la Loi sur le droit d’auteur

(C-88) a été déposée le 18 juin 1992. Elle
actualise la définition du terme «oeuvre
musicale» dans le but de clarifier ce qui
constitue une contrefaçon pour ce genre
d’oeuvre. Les règles stipulent clairement que
les participants au réseau de communication
sont tous responsables du paiement des
redevances en vue de la transmission d’une
oeuvre musicale ou d’une autre oeuvre dans le
domaine des télécommunications. Cette loi est
entrée en vigueur au cours du deuxième
trimestre de 1993-1994.
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Modifications aux règlements relatifs à la
propriété intellectuelle

Au cours de l’exercice financier, les règlements
ci-dessous sont entrés en vigueur.

Loi sur les brevets

• DORS/93-133 - le 12 mars 1993. Ce
document établit un lien entre l’Avis de
conformité, délivré par le ministre de la
Santé nationale et du Bien-être social, et les
brevets pertinents protégeant le produit
lui-même ou l’utilisation qui est faite d’un
médicament.

• DORS/93-134 - le 12 mars 1993. Ce
document fixe la période pendant laquelle la
fabrication et l’entreposage de produits
fabriqués avant la date d’expiration du
brevet ne constitue pas une contrefaçon
(paragraphe 55.2(2».

• DORS/93-136 - le 16 mars 1993. Ce
document abroge la disposition interdisant
de conserver un enregistrement concernant
une demande de redélivrance de brevet qui
a été rejetée ou retirée.

12 Faits nouveaux dans la législation
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6 Activités internationales

Sur la scène internationale, TOPIC a continué à
participer à des activités liées à ses
responsabilités légales, ainsi qu’à des initiatives
visant à protéger et à accroître les intérêts
canadiens dans le domaine de la propriété
intellectuelle à l’étranger, ainsi qu’à des
initiatives qui contribuent à son fonctionnement
efficace.

L’Organisation mondiale de la propriété
intellectuelle (OMP1)

Certains travaux se sont poursuivis dans le
cadre de l’initiative de l’Organisation mondiale
de la propriété intellectuelle qui vise à préparer
un Traité sur l’harmonisation des législations
sur les brevets qui uniformiserait les lois et les
pratiques des États membres de la Convention
de Paris pour la protection de la propriété
industrielle. Au cours de Tannée, TOPIC a
participé, à titre d’observateur, à une réunion
du groupe de travail de TOPIC européen des
brevets (OEB), tenue à Munich. Participaient à
cette réunion les États membres de l’OEB ainsi
que des délégations d’autres pays, y compris le
Japon, les États-Unis et l’Australie; les
participants ont discuté des dispositions du
projet de traité. Ce traité devait être approuvé à
la Conférence diplomatique du mois de juillet
1993, mais celle-ci a été reportée à une date
ultérieure qui devrait être discutée aux réunions
des organes directeurs de l’OMPI en septembre
1993.

L’Accord général sur les tarifs douaniers et le
commerce (GATT)

Tout au long de Tannée, les efforts mondiaux
pour normaliser et harmoniser les lois et les
pratiques relatives à la propriété intellectuelle
se sont poursuivis; des représentants de TOPIC
ont pris part à des forums internationaux et fait
connaître la position canadienne. En ce qui
concerne l’Uruguay Round du GATT, peu de
choses ont été accomplies au cours de Tannée
par rapport aux aspects de la propriété
intellectuelle qui touchent au commerce. Avant
d’aller plus loin, il faut régler d’autres
questions dans le cadre de l’Uruguay Round.

En outre, TOPIC a participé aux travaux de
l’OMPI visant à harmoniser les procédures
relatives aux marques de commerce. Le projet
de traité, en cours de préparation, simplifiera la
procédure administrative et les formulaires pour
le dépôt des demandes d’enregistrement et pour
l’enregistrement proprement dit des marques de
commerce.

L’Accord de libre-échange nord-américain
(ALÉNA)

Les négociations qui ont mené à Y Accord de
libre-échange nord-américain, conclu avec les
États-Unis et le Mexique, ont porté notamment
sur l’établissement de dispositions relatives aux
questions de propriété intellectuelle. L’OPIC a
participé aux discussions sur diverses questions
dans le domaine de la propriété intellectuelle
dont il était question dans le chapitre de
l’ALENA traitant de ce sujet.

Activités internationales 13



R A P P O R T A N N U E L 1 9 9 2 - 1 9 9 3

Le Comité permanent sur l’information de la
propriété industrielle (CPIPI) de l’OMPI et le
groupe de travail mis sur pied par ce comité
ont continué à inciter les États membres à
collaborer étroitement et encouragé
l’établissement de normes et autres documents
pertinents concernant l’information de la
propriété industrielle. L’OPIC a pris part aux
travaux du CPIPI et des groupes de travail de
celui-ci, et il s’est particulièrement intéressé
aux travaux relatifs à l’établissement de
procédures d’entreposage électronique et au
traitement des renseignements sur les brevets.
L’OPIC s’intéresse particulièrement à ces
questions à cause du projet TECHSOURCE qui
a pour but d’automatiser les opérations des
brevets.

Dans le but de moderniser et d’améliorer les
opérations des offices de la propriété
industrielle dans les pays en développement,
TOPIC a continué à fournir une aide technique
aux fonctionnaires de ces pays. Sous l’égide du
programme de coopération et de
développement de l’OMPI, des experts de
TOPIC ont donné des cours de formation sur la
propriété industrielle, des renseignements et des
conseils à des représentants de l’Inde, du
Sri Lanka et du Pakistan. En outre, ils ont
présenté des rapports préliminaires d’examen et
de recherche sur les demandes de brevet
déposées à l’Organisation régionale africaine de
la propriété industrielle dont le siège social se
trouve à Harare, au Zimbabwe. En outre, des
fonctionnaires des pays en développement sont
venus recevoir de la formation à TOPIC sur
différents aspects des activités de ce dernier.

14 Activités internationales



R A P P O R T A N N U E L 1 9 9 2 - 1 9 9 3

7 Gestion Intégrée

Réformes financières et administratives du
gouvernement

Pour pouvoir appliquer ce principe, TOPIC a
demandé l’approbation de principe du Conseil
du Trésor pour établir et utiliser un fonds
renouvelable; un seuil de rentabilité devrait être
établi, y compris l’amortissement de tous les
projets d’envergure.

Dans le budget de février 1991, le ministre des
Finances avait annoncé un certain nombre de
mesures qui avaient pour but de permettre de
réaliser immédiatement des économies et des
gains d’efficacité durables dans les programmes
et les services gouvernementaux. Pour que
l’économie et la situation financière du
gouvernement soient saines, il fallait modifier
en profondeur l’exécution des programmes et
des services destinés au public. Dans cette
optique, le gouvernement a proposé de
convertir la Direction générale de la propriété
intellectuelle en organisme de services
spéciaux, ce qui permettrait d’améliorer la
qualité du service et le rendement des sommes
investies par le client.

Actuellement, TOPIC prépare un plan
d’affaires qui énoncera ses objectifs
stratégiques et ses responsabilités ainsi que les
ressources humaines et financières, et les
stratégies nécessaires pour atteindre les
objectifs fixés. Le plan traitera des questions
liées aux clients, aux produits, aux aspects
stratégiques et opérationnels ainsi que des
mesures de rendement précises et des objectifs
dont il faudra tenir compte pendant la période
de référence. L’objectif de TOPIC est de
fournir un service efficace, rentable, de haute
qualité «sur demande», c’est-à-dire conforme
aux exigences du client et à sa volonté de
payer. Des discussions avec les clients ont
commencé et se poursuivront dans le but de
cerner leurs besoins actuels.

En 1992-1993, TOPIC a entrepris un certain
nombre d’initiatives en vue de poursuivre la
mise en oeuvre des réformes financières et
administratives du gouvernement et de garantir
que les ressources affectées à TOPIC sont
suffisantes pour répondre aux besoins des
clients et pour atteindre les objectifs du
programme de la propriété intellectuelle.

L’examen des défis que TOPIC sera appelé à
relever dans l’avenir dans un secteur public en
évolution nous permet de constater qu’une
gestion financière plus souple permettrait à
TOPIC de répondre aux demandes des clients
de façon plus efficiente et efficace. Cependant,
pour y parvenir, TOPIC doit disposer d’un
fonds renouvelable qui permettra d’adopter une
comptabilité d’exercice et de mettre en oeuvre
un système de comptabilité de gestion efficace.
La comptabilité d’exercice est une saine
pratique de gestion financière, étant donné que
les recettes ne sont pas perçues au moment où
les dépenses sont engagées.

Rendement et gestion financière

Au cours des dernières années, l’administration
fédérale a fait des efforts considérables pour
fixer des droits d’utilisation. Grâce à cette
mesure, ce sont maintenant les utilisateurs qui
profitent directement des activités qui en
assurent le financement, plutôt que l’ensemble
des contribuables. On applique ainsi le principe
de justice et d’équité au financement des
services gouvernementaux.
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Grâce au fonds renouvelable, TOPIC pourra
conserver les droits perçus pour les produits et
services de la propriété intellectuelle. Ces droits
paieront au complet les coûts de
fonctionnement de TOPIC, y compris les frais
engagés pour améliorer le service au client. En
outre, grâce à ce fonds, TOPIC comptera moins
sur les crédits provenant du Trésor. De plus, la
responsabilité sera accrue pour l’organisation et
les secteurs d’activité, TOPIC devant rendre
des comptes au sujet de l’utilisation complète
des fonds et de l’ensemble des coûts de ses
opérations.

Ressources humaines

Pour assurer la gestion efficace des ressources
humaines, TOPIC a mis sur pied la Direction
des ressources humaines. Celle-ci est chargée
d’élaborer des stratégies à long terme qui seront
intégrées aux plans de travail opérationnels.
Ainsi, les employés travailleront ensemble pour
que leurs opérations soient de classe mondiale.

Au cours de sa première année de
fonctionnement en tant qu’OSS, TOPIC a mené
un sondage auprès de ses employés pour
déterminer comment ils perçoivent leur
appartenance à un tel organisme, s’ils
comprennent les affaires et l’orientation future
de TOPIC, et pour recueillir leurs propositions
concernant les exigences de fonctionnement.
C’était là la première étape de l’accroissement
des communications avec les employés.

Le plan d’affaires fait ressortir que des
contrôles et des systèmes appropriés sont en
place pour garantir l’intégrité du fonds
renouvelable et du programme; il garantira que
le rapport entre les activités génératrices de
recettes et les services à valeur ajoutée est bien
compris.

En outre, on a mis au point un plan d’action
détaillé en vue de concrétiser les priorités de
TOPIC en ce qui concerne la gestion des
ressources humaines. Ce plan sera mis en
oeuvre au cours de la deuxième année de
fonctionnement de TOSS. Le principal objectif
des activités de TOPIC à l’égard des ressources
humaines consiste à faire concorder les
initiatives en matière de ressources humaines et
les produits de l’organisation. Les initiatives en
question seront axées sur les principes de
gestion et de ressources humaines, la vision de
l’organisation, les buts et objectifs, et les
valeurs du service au client.

Structure organisationnelle

Il était nécessaire de clarifier les responsabilités
et d’aider les employés à mieux comprendre les
affaires de TOPIC; toutefois, il fallait surtout
déterminer de façon claire et absolue la
responsabilité, à l’égard des résultats, pour
chaque produit.

L’OPIC a entrepris une restructuration en
fonction des responsabilités pour les différents
produits. Il y aura encore des unités
organisationnelles à caractère fonctionnel dans
la mesure où il sera évident que les avantages,
du point de vue de l’économie, de la
coordination ou du rendement des services,
l’emporteront sur les avantages qu’offre la
responsabilité pour un produit précis.

16 Gestion Intégrée



R A P P O R T A N N U E L 1 9 9 2 - 1 9 9 3

Finances Installations

En 1992-1993, on a établi la Direction des
finances et de l’administration pour remplir
l’une des conditions de l’approbation du fonds
renouvelable, et pour venir en aide aux
gestionnaires dans tous les secteurs de TOPIC
qui s’occupent de rendement et de gestion
financière. En 1992-1993, cette mesure a eu
pour effet :

La deuxième année du projet quinquennal
concernant les installations, TOPIC a reçu un
financement provisoire s’établissant à
0,6 million de dollars pour régler le problème
de la pénurie actuelle de locaux et pour
commencer les activités découlant des
modifications apportées aux textes législatifs,
par exemple, les modifications générales
relatives aux brevets prévues dans le projet de
loi C-22, la mise en oeuvre du Traité de
coopération en matière de brevets, le dépôt de
la Loi sur les topographies de circuits intégrés
et les projets d’automatisation, y compris
TECHSOURCE et INTREPID.

• de convertir la structure comptable de
l’organisation en comptabilité d’exercice
fondée sur le paiement de tous les coûts et
les produits;

• d’établir des états financiers pro forma ainsi
que des états des résultats d’exploitation, par
secteur d’activité, jusqu’en 2003.

Responsabilisation

En novembre 1992, TOPIC a été la première
activité du Ministère à mettre en oeuvre, avec
succès, les autorisations financières et
administratives que le ministre et le sous-
ministre avaient déléguées en juin 1992. En
vertu de ces autorisations, les gestionnaires ont
une marge de manoeuvre lorsqu’ils prennent
des décisions et des risques en ce qui concerne
les opérations et les résultats dont ils doivent
rendre compte. Grâce à cette responsabilisation,
il a été possible d’utiliser les ressources avec
efficience et efficacité.
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A Structure organisationnelle de l’OPIC Annexe A

L’OPIC offre ses services à l’intérieur d’un cadre organisationnel qui lui permet de remplir son mandat,
de jouer son rôle et d’atteindre ses objectifs. La haute direction de TOPIC comprend deux postes cadres
qui regroupent un certain nombre de responsabilités :

Commissaire aux brevets, Registraire des marques de commerce et Directeur général;
Directeur exécutif et Chef de l’exploitation.

Le Directeur général, en sa qualité de Commissaire aux brevets et de Registraire des marques de
commerce, assume les responsabilités spéciales qui lui incombent en vertu de sept lois distinctes : la
Loi sur les brevets, la Loi sur les marques de commerce, la Loi sur les dessins industriels, la Loi sur le
droit d’auteur, la Loi sur les inventions des fonctionnaires, la Loi sur le marquage des bois et la Loi sur
les topographies de circuits intégrés.Le Directeur général dispose de pouvoirs à la mesure de ses
responsabilités et il relevait du sous-ministre adjoint, Bureau des corporations et de la politique
législative, Consommation et Affaires commerciales Canada. Toutefois, depuis la réorganisation
gouvernementale entreprise en juin 1993, le Directeur général rend compte directement au sous-
ministre, Industrie Canada.

Le Directeur exécutif, qui est Chef de l’exploitation, voit au fonctionnement quotidien de TOPIC. D
lui appartient : de bien gérer TOPIC, c’est-à-dire de donner une orientation stratégique à long terme à
TOPIC; de s’assurer que celui-ci atteint ses objectifs de rendement et ses autres objectifs; de rendre des
comptes sur le rendement réel, par rapport aux paramètres fixés, par l’entremise des mécanismes de
planification et d’information établis. Le Directeur exécutif dispose de pouvoirs à la mesure de ses
responsabilités et il relève du Directeur général de TOPIC.

D’autres cadres supérieurs sont chargés de diriger et de gérer les grandes fonctions de TOPIC, afin
d’administrer le régime de la propriété intellectuelle, de faire respecter les lois et règlements relatifs à la
propriété intellectuelle, de représenter les intérêts du Canada au chapitre de la propriété intellectuelle, de
gérer les efforts visant à sensibiliser les usagers à cette dernière et de diffuser des renseignements sur
elle, ainsi que d’accorder et d’enregistrer les droits de propriété intellectuelle. Les cadres supérieurs
relèvent du Directeur général ou du Directeur exécutif, et ils disposent de pouvoirs à la mesure de leurs
responsabilités.
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Au sein de TOPIC même, les responsabilités sont réparties entre dix directions :

La Direction des brevets est responsable des activités entreprises en vertu de la Loi sur les brevets qui
débouchent sur la délivrance de brevets au Canada. Elle s’occupe également d’autres activités, par
exemple, la participation à des programmes liés à la diffusion de renseignements techniques contenus
dans les brevets et à l’éducation du public, la publication de la Gazette du Bureau des brevets, le
maintien des registres et l’administration du Traité de coopération en matière de brevets.La Direction
exécute les fonctions clés suivantes : enregistrement et examen des demandes de brevets, traitement de
l’enregistrement des cessions (changements de propriétaire), perception des droits, par exemple des
droits de maintien, et publication de renseignements relatifs aux brevets. Les avantages que présentent,
pour le Canada, le regroupement et la diffusion des brevets (sensibilisation à la technologie et diffusion
de celle-ci) viennent de l’information contenue dans les brevets. Les principales considérations qui
régiront les activités de la Direction des brevets au cours des prochaines années s’inscriront dans les
domaines de la diffusion de l’information, de l’intégration de TECHSOURCE et de l’amélioration de la
qualité du service et des niveaux de productivité.

La Direction des marques de commerce tient le registre des marques de commerce et autres
répertoires pertinents et accorde le droit exclusif d’utilisation d’une marque à celui qui en est le titulaire.
L’enregistrement des marques de commerce favorise aussi la divulgation des marques et les rend
accessibles au public. Les demandes d’inscription d’une marque qui a été examinée et jugée acceptable
sont publiées chaque semaine dans le Journal des marques de commerce, afin qu’une personne puisse
s’opposer à l’enregistrement d’une marque de commerce si cette dernière peut nuire aux droits qui lui
sont déjà accordés.

La Direction met à la disposition du public une salle de recherche où on peut consulter les registres
ainsi que les répertoires des marques de commerce enregistrées et des usagers inscrits. Une marque
nouvellement enregistrée figure sur le registre pendant un période initiale de 15 ans, et peut être
renouvelée par périodes de 15 ans indéfiniment. L’harmonisation des opérations des marques de
commerce se poursuit dans le cadre du Protocole de Madrid, qui vise à améliorer l’accès des Canadiens
aux marchés étrangers.

La Direction du droit d’auteur et des dessins industriels tient les registres dans lesquels sont décrits
les droits de propriété intellectuelle, conformément à la Loi sur le droit d’auteur, à la Loi sur les dessins
industriels et à la Loi sur le marquage des bois. Elle se charge de l’examen et de l’enregistrement des
documents qui peuvent être utilisés dans des procédures civiles et des enquêtes criminelles. La Direction
doit également mettre l’information à la disposition du public, c’est-à-dire rendre les registres
accessibles, répondre aux demandes de renseignements détaillées et distribuer des documents
d’information, fournir des conseils quant aux changements qui devraient être apportés aux lois et
administrer les règlements aussi bien nouveaux que révisés. En 1992-1993, la Direction s’est préparée à
recevoir les demandes d’enregistrement des topographies de circuits intégrés en terminant la version
finale du règlement pour qu’il entre en vigueur au début de Tannée suivante.

On poursuivra les efforts en vue de mettre en place de l’information et une législation qui répondront
aux divers besoins des Canadiens en vue de parvenir à un développement économique et culturel
valable. On mettra aussi l’accent sur un accès plus vaste à l’information que renferment les registres,
grâce aux services automatisés et à la prestation de renseignements sous diverses formes d’un bout à
l’autre du Canada.
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La Direction de l’information et de l’exploitation de la technologie fait connaître le régime de la
propriété intellectuelle et ses avantages aux clients; elle diffuse les renseignements techniques et
commerciaux contenus dans les bases de données de TOPIC. Ses fonctions vont de la classification des
documents relatifs aux brevets à l’administration et au maintien des dossiers de recherche des
documents, du traitement des demandes de renseignements et des services d’information et de
publication aux programmes d’éducation du public qui prévoient des exposés devant divers organismes
techniques, des universités et des écoles, ainsi que la participation à des foires commerciales.

Cette Direction voit également à l’établissement d’un réseau d’intermédiaires pour des groupes cibles de
clients, par exemple, des conseils de recherche provinciaux, des organisations industrielles, des
universités et des centres d’innovation, afin de fournir des renseignements sur la propriété intellectuelle
à une vaste gamme d’utilisateurs. Enfin, la Direction a à son service des spécialistes de la propriété
intellectuelle à Montréal, Toronto et Vancouver, qui travaillent avec les intermédiaires dans les régions
et fournissent de l’aide concernant tous les secteurs de la propriété intellectuelle aux entreprises locales
de petite taille ou de taille moyenne.

Finalement, la Direction s’occupe de stimuler et de favoriser activement le développement d’occasions
d’affaires qui mettent à contribution la technologie, les services et le savoir-faire (qui ensemble
constituent les ressources de TOPIC). Les activités dans ce domaine comprennent notamment les
suivantes : la planification, l’organisation et la direction des activités visant à déterminer et à développer
de nouveaux marchés et de nouvelles ressources, l’acquisition et la gestion de nouveaux partenariats
commerciaux, la négociation de contrats ordinaires et de contrats de licences, la protection des
investissements et des intérêts de TOPIC relatifs à ses ressources, la protection et le développement des
sources de recettes et la promotion des intérêts internationaux du Canada en matière de propriété
intellectuelle.

La Direction des systèmes informatisés a pour objectif premier d’automatiser les opérations de la
Direction des brevets, afin de permettre la diffusion électronique des renseignements contenus dans les
brevets; il s’agit d’un projet de 76 millions de dollars connu sous le nom de TECHSOURCE. La
gestion du projet TECHSOURCE doit faire en sorte que l’entrepreneur principal (IBM Canada) livre le
système demandé à temps et conformément au budget et que le système réponde aux besoins de
l’utilisateur.

Il incombe également à la Direction de mettre au point les politiques dans le domaine informatique, plus
particulièrement en ce qui concerne les questions internationales relatives aux brevets; elle doit assurer
la liaison avec les offices étrangers des brevets ainsi qu’avec l’OMPI pour appliquer ses politiques.

La Direction des ressources humaines a été créée au cours du dernier trimestre de Tannée. Son rôle et
ses responsabilités consistent à fournir des renseignements et des conseils, à proposer des outils de
gestion ainsi qu’à élaborer des politiques et des plans stratégiques pour appuyer la gestion des
ressources humaines de TOPIC. Pour Tannée qui vient, les objectifs de la Direction seront les suivants :
intégrer la planification des ressources humaines à la planification des opérations dans chacune des
directions de TOPIC, faire connaître la culture de l’organisation grâce à un vaste programme
d’information à l’intention des employés, ainsi que tempérer les répercussions de l’automatisation sur le
personnel, c’est-à-dire créer une équipe de projet pour s’occuper spécifiquement de l’aspect humain.
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La Direction de la recherche opérationnelle est responsable des activités de recherche et de
planification relatives aux opérations de TOPIC. Parmi ses responsabilités, TOPIC compte la gestion
d’un programme visant à promouvoir les intérêts du Canada en matière de propriété intellectuelle à
l’échelle internationale; l’application de processus de planification stratégique et d’affaires relative à
TOPIC; la mise en oeuvre des dispositions des lois et des règlements en matière de PI relatives aux
pouvoirs spéciaux du Commissaire aux brevets et du Registraire des marques de commerce; et la mise
en oeuvre de révisions et de modifications réglementaires. -
La Direction des finances et de l’administration a été créée en 1992-1993 dans le but d’aider les
gestionnaires de tous le secteurs d’activité de TOPIC pour toutes les questions relatives à
l’administration et aux finances. La Direction planifie et dirige une gamme complète de services
financiers, y compris la supervision de la mise en oeuvre et la tenue à jour dés systèmes financiers et
administratifs informatisés et manuels, la planification et l’établissement de rapports financiers, l’analyse
et la comptabilité, la gestion du matériel, les installations et la sécurité. En conséquence, la structure
comptable de l’organisation est maintenant une comptabilité d’exercice fondée sur le coût total et les
produits; la Direction a dû dresser un état quinquennal rétroactif des opérations, par produit, indiquant le
coût total pour l’exercice et produire des états financiers pro forma ainsi que des états indiquant les
opérations prévues par produit.

La Commission d’appel des brevets arbitre les litiges, en cas d’impasse, qui opposent les
examinateurs des brevets et des dessins industriels et les demandeurs au sujet des droits dans ces
domaines. La Commission soumet des recommandations au Commissaire aux brevets qui est habilité,
par la loi, à rejeter une demande d’enregistrement de brevets et, en vertu d’une délégation ministérielle
du Ministère, de refuser d’enregistrer un dessin industriel. Les décisions peuvent faire l’objet d’un appel
devant la Cour fédérale du Canada. Des décisions peuvent être rendues à l’égard d’une vaste gamme de
questions, par exemple, la brevetabilité d’organismes vivants, le logiciel et l’équipement informatique, la
faisabilité des inventions, l’évidence et Toriginahté des dessins.

La Commission s’occupe en outre de coordonner l’administration des dispositions de la Loi sur les
brevets relatives au réexamen et recommande des principes directeurs dans ce domaine. Enfin, elle
examine les dernières étapes des poursuites qui visent à déterminer le premier inventeur lorsque les
parties revendiquent la même invention.

La Commission des oppositions des marques de commerce administre deux procédures adverses
distinctes en vertu de la Loi sur les marques de commerce : les oppositions relatives à l’enregistrement
des marques de commerce et la radiation sommaire des enregistrements des marques de commerce. La
Commission supervise chacune de ces procédures du début jusqu’à la décision finale, en passant par
toutes les décisions rendues en cours de route. Il est possible d’en appeler de toutes les décisions de la
Commission auprès de la Section de première instance de la Cour fédérale, cette dernière pouvant être
appelée à examiner les décisions provisoires rendues au cours des procédures.
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B Stratégies de planification Annexe B

Pour relever les défis de la première armée de transition, la direction et les employés de TOPIC ont dû
planifier et déterminer les priorités nécessaires en matière de propriété intellectuelle au Canada. Le
Conseil du Trésor a donné son approbation de principe au document-guide et au plan d’affaires pour
la transition qui donnent un aperçu du fonctionnement de TOPIC en tant qu’organisme de services
spéciaux.

Le document-guide fait ressortir le statut spécial de TOPIC, c’est-à-dire celui d’OSS, et la marge de
manoeuvre qui en résulte. Ce document jetait les bases des rapports avec Consommation et Affaires
commerciales Canada. Une version révisée du document sera produite en 1993-1994 pour refléter les
relations nouvellement établies avec Industrie Canada.

Quant au plan d’affaires pour la transition, il indiquait en détail les nouveaux pouvoirs nécessaires pour
fonctionner comme OSS. On y indiquait les objectifs et buts généraux à atteindre au cours de l’exercice
financier ainsi que les stratégies pour ce faire, y compris les ressources nécessaires. Le plan d’affaires
1993-1994 est en cours de préparation pour refléter la volonté de TOPIC de passer des concepts aux
réalisations. Ce plan évaluera les services, la gestion, la commercialisation, les ressources humaines, les
plans financiers ainsi que les paramètres de mesure du rendement et les objectifs pour les trois
prochaines années. Il porte sur les points suivants :

les forces façonnant le domaine de la propriété intellectuelle;

les secteurs d’activité de TOPIC : ce que chacun apporte à l’utilisation de la propriété
intellectuelle au Canada; ce qu’il faut accomplir dans chaque secteur pour améliorer le service,
parvenir à la stabilité financière et mieux contribuer au développement du pays;

la structure de TOPIC : les questions d’ordre organisationnel et financier qui se posent, et les
mesures à prendre pour renforcer la responsabilisation et mettre l’accent sur les résultats plutôt
que sur les diverses activités;

les priorités de TOPIC : les décisions qui seront prises au cours des trois prochaines années et
les changements que Ton apportera pour s’assurer que les engagements seront respectés.

Le plan d’affaires est produit chaque année et constitue le contrat de gestion entre le Directeur général,
TOPIC, et le sous-ministre, Industrie Canada.

Le Rapport annuel décrit les opérations et expose la situation financière au cours de l’exercice
précédent. Le présent document est le premier Rapport annuel que TOPIC présente à titre d’organisme
de services spéciaux.

Le document-guide, le plan d’affaires, et le Rapport annuel sont essentiels pour établir les
responsabilités de TOSS.
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Renseignements statistiques Annexe C

**Brevets Comprend toutes les demandes de renseignements
provenant de la bibliothèque (par ex., brevets
étrangers, brevets canadiens et demandes de
documents des archives). L’augmentation du
nombre de demandes est attribuable à la hausse du
nombre de demandes mises à la disposition du
pubhc et déposées après le 1er octobre 1989,
conformément à la Loi sur les brevets modifiée.

La Direction des brevets est responsable du
traitement des demandes de brevets et chargé
d’encourager les Canadiens à exploiter
l’information technologique contenue dans
ceux-ci. Pour qu’un brevet soit octroyé,
l’invention décrite dans la demande de brevet
doit être nouvelle, utile et ingénieuse,
conformément aux exigences de la Loi sur les
brevets, les règles afférentes et la jurisprudence
canadienne. Un inventeur qui demande la
protection d’un brevet peut se voir accorder les
droits exclusifs de fabriquer, d’employer ou de
vendre son invention, pour une période pouvant
atteindre 20 ans suivant la date de dépôt de la
demande de brevet.

Opérations de la
Direction des
brevets 1991-1992 1992-1993

Demandes de brevet
Nationales
PCT

26 423
21 793
4 630

26 865
19 397
7 468

Demandes signalées 37 140 12 200

Demandes acceptées 18 755 17 296

Demandes en déchéance 783 2 498

Le public est encouragé à faire lui-même ses
recherches dans les documents disponibles à la
salle de recherche, les champs de recherche sur
des sujets particuliers étant fournis sur
demande. En vertu du Programme
d’exploitation de l’information en matière de
brevet, des recherches techniques sur les
brevets canadiens et étrangers sont effectuées
pour les organismes intermédiaires. Ainsi, le
public désirant obtenir l’information technique
d’une recherche est renvoyé à un organisme
intermédiaire accrédité.

Demandes abandonnées 7 269 8 916

Demandes retournées en vertu
de l’article 75 après le non-
paiement des derniers frais 148 101

Demandes rétablies en vertu
de l’article 32 après abandon
pour ne pas avoir donné suite
à une mesure officielle 130 142

Requêtes d’examen* 7 326 9 399

Brevets délivrés 16 248 17 247

Brevets redélivrés** 11 19Demandes de
renseignements
sur les brevets Brevets délivrés en vertu de

la Loi sur les inventions
des fonctionnaires**

1991-1992 1992-1993

42 52Aide pour définir un
champ de recherche 3 887 3 778

Cessions inscrites 28 13920 608

Travaux de recherche
technique pour des
organismes

Maintien d’une demande de
paiement

1 319 1 334 20 805 60 318

63 828*
273 175**

Demandes de documents
de référence

59 507*
158 981**

* Comprend uniquement les demandes de
renseignements sur les demandes mises à la
disposition du pubhc et sur les brevets canadiens.
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Le dépôt des demandes en vertu du traité, au
pays et à l’étranger, a dépassé toutes les
attentes. Le tableau ci-dessous résume les
transactions faites en application du Traité de
coopération en matière de brevets au cours des
deux derniers exercices financiers.

Opérations de la
Direction des
brevets (suite) 1991-1992 1992-1993

Abandon de brevet pour le
non-paiement des droits
prescrits pour le maintien
d’une demande de brevet
(nouvelle loi) 1 996 2 926

Transactions en vertu
du PCT 1991-1992 1992-1993Abandon de brevet pour le

non-paiement des droits prescrits
pour le maintien d’un brevet
(ancienne loi)

Demandes internationales
déposées au Canada 462 570895 2 844

Demandes internationales
déposées partout
dans le monde

Demande de rétablissement pour
le paiement des droits de maintien
(nouvelle loi) 22 247 25 91795 586

16 319 17 774Désignations au CanadaDemande de rétablissement pour le
paiement des droits de maintien
(ancienne loi) Demandes où le Canada

est choisi
67 331

10 500 9 984
En vertu de la Loi modifiant la Loi sur les brevets,
entrée en vigueur le 1er octobre 1989.
Inclus dans la somme des brevets délivrés.

Demandes passées à l’étape
nationale en vertu du
chapitre I

**
1 988 2 005

Demandes passées à l’étape
nationale en vertu du
chapitre II

Registre des
agents de
brevets

2 642 5 463
1991-1992 1992-1993

Licences obligatoiresAgents canadiens (résidents) 343 373

Sociétés canadiennes 86 84 Jusqu’au 15 février 1993, le Commissaire aux
brevets avait le pouvoir d’octroyer des licences
obligatoires pour les brevets se rattachant à la
fabrication d’aliments ou de médicaments, en
vertu des paragraphes 39(3) et 39(4), et, en
application de l’article 39.16 de la Loi sur les
brevets, de déclarer qu’une invention qui est un
médicament a été inventée et mise au point au
Canada. Les paragraphes 39(3) et 39(4) ont été
abrogés en février 1993. Par ailleurs, en vertu
des articles 65 à 70, le Commissaire a le
pouvoir d’accorder une licence à ceux qui en
font la demande lorsqu’il y a eu abus en
matière de droits.

Non-résidents 975 968

1 404Total 1 425

Traité de coopération en matière de brevets
(PCT)

Les déposants canadiens peuvent déposer des
demandes internationales au Canada. Ce dépôt
équivaut au dépôt national dans chacun des
pays membres qui est désigné par le déposant.
Celui-ci, lorsqu’il choisit l’Office pour faire son
dépôt en vertu du chapitre II du traité, a 30
mois pour satisfaire aux exigences et, dans tous
les autres cas, y compris les désignations faites
en vertu du chapitre I, une période de 20 mois
s’applique. De la même façon, le Canada peut
être désigné par un demandeur qui dépose une
demande dans l’un quelconque des 58 pays
membres.

Le tableau suivant retrace les activités des deux
derniers exercices financiers en vertu des
articles susmentionnés de la loi.
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Paragraphe 39(3)
(aliments)

par le Commissaire au cours des deux derniers
exercices quant au versement des
indemnisations.

1991-1992 1992-1993

Demandes reçues 0 0

IndemnisationsLicences accordées 1991-19920 1992-19930

Demandes retirées Demandes reçues0 0 0 0

Demandes en suspens Demandes retirées0 0 0 0

Paragraphe 39(4)
(médicaments)

Demandes ayant fait
l’objet d'une décision 0 0

Demandes en suspensDemandes reçues 1 11 0 3 2 4 1

Licences accordées 3 1 21
Commission d’appel des brevets

Licences refusées 2 3 3 4

La Commission d’appel des brevets révise les
demandes de brevet et d’enregistrement de
dessins industriels qui ont été rejetées, résout
les conflits entre les demandeurs de brevet dans
les cas où les revendications s’appliquent à la
même invention, et surveille le réexamen des
brevets. La Commission peut tenir des
audiences officielles dans le cadre du processus
de révision. Ses opérations au cours des deux
derniers exercices sont résumées ci-dessous.

Demandes retirées 7 9

Demandes en suspens 1 2 3 0

Article 39.16
(invention canadienne)

Demandes reçues 0 1

Déclarations faites 0 0

Déclarations refusées 0 1

Rejets définitifs
Brevets

Demandes retirées 0 0
1991-1992 1992-1993

Demandes en suspens 0 0
Rejets renvoyés
à la Commission 1 5 1 5Articles 65-70

(abus)
Rejets confirmés 64

Demandes reçues 0 0
Rejets modifiés 3 0

Licences accordées 0 0
Rejets renversés 2 3

Licences refusées 0 0
Réglés sans décision
officielle 3 2Demandes retirées 0 1

Audiences tenues 9 3Demandes en suspens 4 3

Appels devant la
la Commission 1 7 2 3Demandes d’indemnisation pour l’utilisation,

par le gouvernement, des inventions brevetées

Aux termes des articles 19 et 20, il incombe au
Commissaire aux brevets de fixer le montant de
l’indemnisation qui doit être versée à
l’inventeur par le gouvernement, si celui-ci
entend utiliser une invention brevetée. Le
tableau ci-dessous fait état des décisions prises
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L’enregistrement proprement dit peut servir de
preuve devant les tribunaux.

Décisions publiées dans la
Gazette du Bureau des
brevets 1992-19931991-1992

Les dessins industriels sont enregistrés dès
qu’ils sont déposés. La protection est accordée
à l’égard de l’aspect ou de la forme d’une pièce
fabriquée. En vertu de la Loi sur les dessins
industriels, l’enregistrement d’un dessin confère
au titulaire enregistré le droit exclusif d’utiliser
le dessin au Canada pour une période de cinq
ans, renouvelable pour une autre période de
cinq ans. Pour être protégés, les dessins
industriels doivent être enregistrés.

o1intégralement

02partiellement

1992-19931991-1992Dessins industriels

35Rejets confirmés

2 0Rejets annulés

9 3Audiences tenues

Appels devant la
Commission 2 3 La Loi sur le marquage des bois permet

d’identifier les propriétaires des bois qui
flottent sur les eaux intérieures de l’Ontario, du
Nouveau-Brunswick et du Québec. Au cours de
l’année, il n’y a eu aucun enregistrement de
marquage des bois, ce qui reflète le
changement technologique dans cette industrie.

Conflits
Article 43 1992-19931991-1992

Conflits renvoyés
à la Commission 158

79Conflits réglés

Conflits devant la
Commission

La Loi sur les topographies de circuits
intégrés, et son règlement n’étaient pas en
vigueur en 1992-1993, mais devraient entrer en
vigueur sous peu. Par conséquent, aucune
demande d’enregistrement n’a été déposée.

3 il

Réexamen
Article 48.1 1991-1992 1992-1993

1Demandes déposées 1

Le tableau ci-dessous résume les opérations de
la Direction au cours des deux derniers
exercices.

0 5Demandes réglées

Demandes acheminées à un
conseil de réexamen 5 1

Opérations de la
Direction du droit
d’auteur et des dessins
industriels

Droit d’auteur et dessins industriels
1992-19931991-1992

La Direction du droit d’auteur et des dessins
industriels est chargée de l’application de la Loi
sur le droit d’auteur, de la Loi sur les dessins
industriels, de la Loi sur les topographies de
circuits intégrés et de la Loi sur le marquage
des bois et des règlements afférents.

Droit d’auteur

8 675 9 512Demandes reçues

Droits d’auteur
enregistrés 8 9218 135

455 357Cessions inscrites
La protection par droit d’auteur est accordée
dès la création d’une oeuvre littéraire,
artistique, dramatique ou musicale, pour la
durée de la vie de l’auteur ou du créateur, et
pendant 50 ans après sa mort. Un droit d’auteur
peut être enregistré, mais cette démarche n’est
pas nécessaire pour acquérir ce droit.

279Demandes abandonnées 290

Demandes de renseignements
verbales et écrites 12 90714 271
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Dessins industriels 1991-1992 1992-1993 Le tableau ci-dessous résume les opérations de
la Direction des marques de commerce au
cours des deux derniers exercices financiers.Demandes reçues 2 361 2 210

Dessins enregistrés 2 089 2 114
Opérations de la
Direction des
marques de commerce

Enregistrements
renouvelés 1991-1992 1992-1993968 880

Demandes d’enregistrement
déposées

Cessions inscrites 297 295
23 418 24 280

Dessins touchés par
les cessions Demandes d’enregistrement

annoncées
336 601

21 950 21 033
Demandes abandonnées 262 385

Marques de commerce
enregistrées 14 087 14 093Demandes de renseignements

verbales et écrites 4 625 4 565
Demandes d’inscription
d’usagers inscrits déposées 10 173 9 068

Marques de commerce Marques de commerce
régies par des
demandes de reconnaissance
d’usagers inscrits
(accordées et en suspens)

La Direction des marques de commerce tient le
registre des marques de commerce et autres
répertoires pertinents et accorde le droit
exclusif d’utilisation d’une marque à celui qui
en est le titulaire. L’enregistrement favorise
aussi la divulgation des marques et les rend
accessibles au public.

30 316 28 497

Inscriptions d’usagers
inscrits 26 059 10 532

Inscriptions d’usagers
inscrits modifiées 2 829 1 897

Une marque de commerce nouvellement
enregistrée reste inscrite au registre pendant
une période initiale de 15 ans. L’inscription
peut ensuite être renouvelée indéfiniment, par
périodes de 15 ans, à condition que la marque
continue d’être utilisée. Lorsqu’une licence
concerne une marque, le titulaire devrait
inscrire le détenteur de la licence au registre à
titre d’usager, afin de protéger la validité de la
marque. Pour ce faire, il suffit de présenter une
demande d’inscription à la Direction des
marques de commerce.

Inscriptions d’usagers
annulées 5 311 4 446

Demandes de transfert
déposées 19 550 19 548

Transferts enregistrés 18 750 21 147

Enregistrements de
marques de commerce
renouvelées 5 740 4 605

Enregistrements de
marques de commerce
radiées 3 200 3 564

Les marques de commerce sont publiées dans
le Journal des marques de commerce, afin
qu’une personne puisse s’opposer à
l’enregistrement d’une marque de commerce si
cette dernière peut nuire aux droits qui lui sont
déjà accordés. La Direction met à la disposition
du public une salle de recherche où l’on peut
consulter les registres ainsi que les répertoires
des marques de commerce enregistrées et des
usagers inscrits.

Modifications inscrites
au registre 33 010 33 678

Copies préparées 152 422 129 451

Agents de marques de
commerce dûment inscrits 1 4501 451
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1992-1993Brevets octroyés 1991-1992Commission des oppositions des marques de
commerce

À des particuliers 1 9341 865

La Commission des oppositions des marques
de commerce comprend un président et trois
membres. Ces derniers sont chargés par le
Registraire des marques de commerce, en vertu
d’une délégation, de tenir des audiences et de
rendre dés décisions dans l’une ou l’autre des
procédures adverses suivantes prises en vertu
de la Loi sur les marques de commerce, soit les
oppositions aux demandes de marques de
commerce (article 38) et les procédures
(article 45).

À des sociétés 14 355 15 266

À des particuliers et des
sociétés conjointement 28 47

17 24716 248

À des inventeurs ou à leurs
représentants juridiques 1 8111 734

À des concessionnaires 15 27613 958

À des concessionnaires et
des inventeurs conjointement 556 160

Opérations de la Commission
des oppositions des marques
de commerce

16 248 17 247

1991-1992 1992-1993
Revendications :
un seul inventeur 7 4047 6261 3251 140Oppositions déposées

Revendications :
deux inventeurs ou plusDécisions rendues :

Oppositions
Article 45

9 8438 622129175
525 647 17 24716 248

Décisions en suspens :
Oppositions
Article 45

794En français 566170 188
208 149

Résidence des inventeurs
brevetés
CanadaSupplément statistique 1991-1992 1992-1993

Les brevets, les marques de commerce, le droit
d’auteur, les dessins industriels et les
topographies de circuits intégrés sont des
instruments économiques importants qui
doivent être harmonisés avec d’autres éléments
essentiels des politiques et des objectifs
économiques à long terme du Canada. L’OPIC
effectue donc régulièrement des études portant
sur le coût, les tendances et les usages dans le
domaine de la propriété intellectuelle. Les
données statistiques qui suivent ont été
rassemblées au cours des deux derniers
exercices.

138 141Alberta

Colombie-Britannique 122 131

île-du-Prince-Édouard 2 1

Manitoba 38 34

Nouveau-Brunswick 76

Nouvelle-Écosse 13 5

Ontario 619640

Québec 200 250

37Saskatchewan 34

3 2Terre-Neuve

Yukon et Territoires
du Nord-Ouest

1 196 1 227Total
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RAPPORT ANNUEL 1992 - 1993

Pays étrangers 1991-1992 1992-1993 Pays étrangers (suite) 1991-1992 1992-1993

Afrique du Sud, République d’
Allemagne
Arabie Saoudite
Argentine
Australie
Autriche

30 40 Pakistan
Pays-Bas
Philippines
Pologne
Portugal

1
1 181 1 307 245 263

1 I 1
1 0 2 4

158 193 1 2
78 93

Royaume-Uni 716 774
Bahamas
Belgique
Bermudes
Brésil
Bulgarie

4 2
120 147 Singapour

Sri Lanka
Suède
Suisse

5 6
1 1 1

11 9 237 224
21 338 348

Chili
Chine, République populaire de
Colombie
Corée, République de

1 1 Taiwan
Tchécoslovaquie*
Trinidad et Tobago
Turquie

34 46
5 11 8 6

1 1
20 22 2

Danemark 47 67 Uniion soviétique (y compris
la plupart des anciennes
républiques)**Égypte

Espagne
États-Unis d’Amérique

1 37 22
23 36

8 112 8 265 Venezuela 5 3

Finlande
France

116 133 Yougoslavie* 6 4
886 1 003

Total pour l'étranger 15 052 16 020
Gabon, République du
Grèce

1
6 I Grand total

(y compris le Canada) 16 248 17 247
Hong Kong
Hongrie

3 10
25 28

Résidence des inventeurs
dont les demandes
ont été inscrites
Canada

Inde
Indonésie
Iran
Irlande
Israël
Italie

4 1
1

1 1 1991-1992 1992-1993
16 16
49 68 Alberta 314 356

304 355
Colombie-Britannique 246 292

Japon 2 125 2411
île-du-Prince-Édouard 4 5

Liban
Liechtenstein
Luxembourg

1
2 1 Manitoba 79 108

1015
Nouveau-Brunswick 23 28

Malaysie
Maroc
Mexique
Monaco

21
1 Nouvelle-Écosse 15 18

26
1 1 Ontario 1 149 1 409

Norvège
Nouvelle-Zélande

42 53 Québec 594 830
18 17

Saskatchewan 88 95

Terre-Neuve 10 13
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1992-19931991-1992Pays étrangers (suite)Résidence des inventeurs
dont les demandes
ont été inscrites
Canada (suite)

3 6284 121Japon
1992-19931991-1992

55Liechtenstein
Luxembourg 2522Yukon et Territoires

du Nord-Ouest 4
2Malawi

Malaysie
Maurice
Mexique
Monaco

2 526 3 154 2Total
1

2916
1991-1992 1992-1993 2Pays étrangers

4627Norvège
Nouvelle-Zélande

76Afrique du Sud, République d’
Allemagne
Argentine
Australie
Autriche

78
20262 082 2 365

14 11
1Pakistan

Pays-Bas
Pérou
Pologne
Portugal

97 104
384361149 139

1
442 1Bahamas

Bangladesh
Belgique
Bermudes
Brésil
Bulgarie
Burundi

9I
162 194

Roumanie
Royaume-Uni
Russie, Fédération de

11
9861 03121 30

363
3

3 8Singapour
Sri Lanka
Suède
Suisse

12 4Chili
Chine, République populaire de
Chypre
Colombie
Corée, République de
Corée, République
démocratique populaire de

Cuba

16918828 31
637 6551

31
58 48 121 158Taiwan

Tchécoslovaquie*
Thaïlande
Tunisie
Turquie

38
1 1

4 1
2 1

3854Danemark
Ukraine
Union soviétique (y compris
la plupart des anciennes
républiques)**

3
Égypte
Émirats arabes unis
Espagne
États-Unis d’Amérique

1 1
1

89 119 21
11 851 11 724

22 22Venezuela
36Fédération russe

Finlande
France

145 148 Yougoslavie* 12 11
1 615 1 623

Zimbabwe 1
4 8Grèce

Guatemala 1 49Indéterminé 58

24Flong Kong
Hongrie

26 Total pour l'étranger 23 897 23 711
38 15

Grand total
(y compris le Canada)17 12Inde

Indonésie
Iran
Irlande
Islande
Israël
Italie

26 86526 423
2 3
1 1 Ces données ne rendent pas compte de

la restructuration de ces pays.
*

18 18
6 3

Ces données englobent tous les États de l’ancienne
Union des républiques socialistes soviétiques, à
l’exception de la Fédération russe et de l’Ukraine.

80 110
550 598
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